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OBJET:  Avenant  de tmnsfert  du rnarché  2021-15  concerwnt  /O maintenance
des  réseaux  assainissement  et  des débourbeurs  déshui/eurs  gérés  par  /a CCAM
(eaux  usées  strictes  et  unitaire,  eaux  p/uvia/es)

Le  Président  de /a Communauté  de Communes  de rAgg/omémtion  Migennoise
Vu /es artic/es  L 5277-2 et 27T2-:"2  du Code Géném/  des Co//ectivités  Territoria/es;

Vu /a Dé/ibémtion 43/j020/ADM  du Conseil Commuwutaire  en date du 75 Jui//ef  2020
porfant  dé/égation  de pouvoir  au Président  de /a Communauté  de Communes  de prendre
toute  décision  concernant  /7ntégm/ité  des procédures  portant  sur  /a prépamtion,  /a passation,

des/'exécution  et /e règ/ement  marchés  et des  accords-cadres  O/'/7S/'  que  toute  décision
concernant  /eurs avenants,  /orsque  /es crédits  sont  inscrits  aux  budgets.
Vu /e marché  2027-75 concernant  /O maintenance  des  réseaux  assaini'ssement  et  des
dûbourbeurs  dûshui/eurs  gûrûs  par  /a CCAM  (eaux  usées strictes  et unitaire,  eaux  p/uvia/es)
notifié  à /'entreprise  SNAVEB  SAS  /e 23  novembre  20S)i
Considémnt  /a nécessité  de modifier  /e titu/aire  du contmt  suite à /a cession  de /'entrepri'se

SNA  VEB SAS  (cédant)  à /'entreprise  SARP  OS/S  SUD  ES  T (cessionnaire).

ART/CLE  7: De conc/ure  un avenant  de transfert  au  marché  précité  modifiant  /e titu/aire  du

marcM  initia/ement  /'entreprise  « SNAVEB  SAS  »  (cédant)  à /'entreprise  SARP  OS/S  SUD

ES  T (cessionnaire).

AR  T/CLE  2:  de  signer  ef  notifier  cet  avewnt  aux  sociétés  concernées.
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